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Devenir administrateur 

de la SCIC Nouveau Monastère 

 

Etre administrateur au sein de la SCIC Nouveau Monastère, qu’est-ce que cela signifie ? 

C’est avant tout participer à la vie coopérative de la Société en étant sociétaire, c’est-à-dire en ayant 

souscrit au moins une part sociale de 100€ au capital, et soutenir et suivre les projets, s’engager au sein 

de l’équipe du conseil d’administration pour un mandat de 3 ans. 

L’équipe du conseil d’administration est composée de 7 membres à début mars 2023 et peut accueillir 

jusqu’à 18 membres. Elle se retrouve une dizaine de fois par an et se termine toujours par un moment de 

convivialité. 

Faire partie du CA c’est réfléchir à des sujets clés et décider d’actions à entreprendre pertinentes. 

Le CA étudie les sujets dans le cadre de groupes de travail dits « commissions »: stratégie, culture, jardins, 

bien-être, bâti, accueil d’acteurs économiques dont les administrateurs font partie. 

Les projets actuels se concentrent sur :  

>Poursuivre l’objectif d’économie d’énergie (installation d’une chaudière bois, photovoltaïque, solaire 
thermique…). 
>Animer la politique éthique en matière d’approvisionnement et de valorisation des productions locales   
>Mobiliser des volontaires pour le projet autour des jardins de valorisation botanique et de la biodiversité  
 
Quel est le rôle d’un administrateur ? 

Choisir ses dirigeants : président-e et directeur-trice, les mandater (délégation de responsabilités) et les 

rémunérer (forfait mensuel de 334€ en mars 2023) 

Déterminer un plan stratégique pour mettre en œuvre les grandes orientations votées par l’Assemblée 

Générale (en mars 2023 : 150 associés salariés, sympathisants, communes, fournisseurs, clients…) 

Contrôler son application opérationnelle, s’assurer de la maîtrise des risques 

Dresser les comptes sociaux, un prévisionnel, et rendre compte des actions du CA aux associés (rapport 

de gestion lors de l’AG) 

 

Il est aussi l’employeur d’une équipe de fonctionnement du lieu d’accueil de groupes en séjour (14 

personnes en 2022). Il délègue la gestion opérationnelle du lieu à un directeur via un mandat de 3 ans. 

 

L’équipe s’est dotée d’une charte de fonctionnement pour faciliter les échanges, les décisions et cadrer 

les entrées et sorties du CA. 

 

En conclusion 

Etre administrateur de la SCIC Nouveau Monastère c’est  participer à la hauteur de ses compétences et 

disponibilités, apprendre du mouvement coopératif, réfléchir à des sujets novateurs, partager des 

moments conviviaux dans un cadre agréable, apprendre au cœur d’une équipe et s’enrichir des parcours 

variés de chacun. 


